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ARRÊTÉ 2025-DDT/SABE/EAU – N° 27

autorisant la Société AQUASCOP BIOLOGIE à (49) BEAUCOUZE à pratiquer
des pêches à des fins scientifiques dans la rivière La Moselle et

dans la retenue du Mirgenbach à CATTENOM

LE SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE DE LA MOSELLE
CHARGE DE L9ADMINISTRATION DE L9ETAT DANS LE DEPARTEMENT

Vu le  livre  IV,  titre  III  du  code  de  l9environnement,  notamment  l9article  L.436-9  relatif  aux 

autorisations  exceptionnelles  de  capture,  de  transport  ou  de  vente  de  poissons,  à  des  fins 

sanitaires, scientifiques et écologiques ;

Vu les  articles  R.432-6  à  R.432-11  du  code  de  l9environnement  (partie  réglementaire)  relatifs  au 
contrôle des peuplements de poissons ;

Vu le règlement R (CE) n° 1100/2007 du Conseil des Ministres de l9Union Européenne en date du 18 

septembre 2007 publié au Journal Officiel de l9Union Européenne le 22 septembre 2007, instituant 

des mesures de reconstitution du stock d9anguille européenne (Anguilla anguilla) ;

Vu le décret n° 2010-1110 du 22 septembre 2010 relatif à la gestion et à la pêche de l9anguille ;

Vu l9arrêté ministériel du 30 octobre 1989 fixant le classement des cours d9eau, canaux et plans d9eau 

en deux catégories piscicoles,  notamment pour le département de la Moselle,  modifié par les 

arrêtés  préfectoraux  n°2007-DDAF/3-92  du  18  avril  2007  et  n°2008-DDAF/3-149  du

22 mai 2008 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales 

Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l'État dans les régions 

et départements ;

Vu le décret du 16 janvier 2023 portant nomination de M. Richard Smith, secrétaire général de la 

préfecture de la Moselle ;
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Vu le  décret du 9 avril  2025 nommant M. Laurent Touvet,  préfet du Pas-de-Calais  et  sa prise de 

fonction à compter du 28 avril 2025 ;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l9intérieur et des outre-mer 
nommant Monsieur Claude Souiller, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe 
normale, directeur départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l9arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la 
direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté préfectoral DCL n°2023-A-40 en date du 28 avril 2025 portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Claude Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle, pour la 
compétence générale ;

Vu la décision 2025-DDT/SAS n°04 en date du 28 avril 2025 portant subdélégation de signature pour 
le fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la demande en date du 15 avril 2025 de la Société AQUASCOP BIOLOGIE 3 1 avenue du Bois l9Abbé 
3 49070 BEAUCOUZE ;

Vu l9avis  du  Président  de  la  Fédération  de  la  Moselle  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu 
Aquatique en date du 14 mai 2025 ;

Vu l9avis du Chef du Service Départemental de l9Office Français de la Biodiversité en date du 14 mai 
2025 ;

Considérant l9intérêt scientifique de mener des diagnostics et des inventaires piscicoles dans le cadre du 
suivi hydroécologique de la rivière La Moselle et de la retenue du Mirgenbach à CATTENOM, au droit du 
Centre Nucléaire de Production d9Electricité (CNPE) de CATTENOM ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l9opération est la Société AQUASCOP BIOLOGIE dont le siège social 
est situé au 1 avenue du Bois l9Abbé à 49070 BEAUCOUZE.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

L9objet de l9autorisation est de pratiquer des pêches à des fins scientifiques dans la 
rivière La Moselle et dans la retenue du Mirgenbach sur la commune de CATTENOM.

Ces pêches permettront d9y établir des diagnostics et des inventaires piscicoles dans 
le  cadre  du  suivi  hydroécologique  au  droit  du  Centre  Nucléaire  de  Production 
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d9Electricité (CNPE) de CATTENOM.

Les sites où se pratiqueront ces pêches, sont les suivants :

- dans la rivière La Moselle : une station amont, dite station d9UCKANGE, se situe sur 
les territoires des communes d9UCKANGE et de RICHEMONT en rive gauche, et de 
GUENANGE en rive droite,

- également dans la rivière La Moselle : une station aval, dite station de BERG-SUR-
MOSELLE, se situe sur les territoires des communes de BERG-SUR-MOSELLE en rive 
gauche, et de MALLING en rive droite,

- dans la retenue du Mirgenbach, située sur la commune de CATTENOM.

Article 3   :  Responsables de l’exécution matérielle de la pêche

Sont  personnellement  bénéficiaires  de  l'autorisation  et  responsables  de  son 
exécution matérielle :

1/  M. Antonin CARREY, chef de projets, ou son représentant,

2/ Les chefs d9équipes suivants :

- Mme Corine BIDAULT,

- M. Mathieu SAGET,

- M. Jean-Benoît HANSMANN,

- M. Yannick GELINEAU,

- M. Bastien BIT,

- M. Théo CONTET,

- M. Sylvain CORVE. 

Ces bénéficiaires pourront être accompagnés du personnel technique de leur choix et 
placé sous leur responsabilité, afin d9assurer un bon déroulement des opérations de 
pêche.

Article 4   :  Moyens de capture autorisés

Les moyens de capture autorisés sont les suivants :

- la pêche à l9électricité, qui respectera les normes NF EN 14011 (AFNOR, 2003) et XP T 
90-383 (AFNOR, 2008),

- la pêche au filet multimailles, qui respectera la norme NF EN 14757 3 (AFNOR, 2015).

Les utilisateurs du matériel de pêche à l9électricité, dûment formés à ces techniques 
de  pêche,  devront  observer  les  dispositions  légales  en  matière  d9hygiène  et  de 
sécurité du droit du travail, et notamment les dispositions du décret n°88-1056 du 14 
novembre 1988, et bénéficier de la certification annuelle du matériel utilisé.

Article 5   :  Destination du poisson capturé

Le  poisson  capturé  sera  remis  à  l9eau  sur  place,  après  identification  et  mesures 
biométriques, sauf dans les cas suivants :

" le poisson en mauvais état sanitaire, impliquant sa destruction sur place,
" le poisson mort au cours de la pêche sera remis au détenteur du droit de pêche 

jusqu9à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà,  il  sera  remis  à  un  représentant  de 
l9autorité publique ou à une Suvre de bienfaisance,

" les poissons destinés aux analyses et aux observations scientifiques,  qui  seront 
transportés puis détruits,
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" les poissons appartenant aux espèces dont l9introduction dans les eaux libres est 
interdite, qui devront être détruits sur place.

Concernant  le  dernier  point  précité,  les  espèces  ci-après  figurant  sur  la  liste 
mentionnée au 1° du I de l9article L.411-5 du code de l9environnement (liste fixée par 
un arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l9introduction et de la 
propagation  des  espèces  animales  exotiques  envahissantes  sur  le  territoire 
métropolitain  et  publiée  au  Journal  Officiel  du  22  février  2018),  doivent  être 
systématiquement détruites après leur passage en biométrie :

Poissons :
- Perccottus glenii (Dybowski, 1877) : Goujon de l9Amour
- Pseudorasbora parva (Temminck & Schlegel, 1846) : Pseudorasbora,

Crustacés décapodes :
- Orconectes limosus (Rafinesque, 1817) : Ecrevisse américaine,
-  Orconectes  virilis  (Hagen,  1870) :  Ecrevisse  américaine  virile,  Ecrevisse  à  pinces 
bleues
- Pacifastacus leniusculus (Dana, 1852) : Ecrevisse de Californie, Ecrevisse signal
- Procambarus clarkii (Girard, 1852) : Ecrevisse de Louisiane,
- Procambarus fallax (Hagen, 1870) f. virginalis : Ecrevisse marbrée.

Article 6   :  Dispositions relatives aux anguilles

Au vu de la situation de la population d'anguilles en Europe, en France, et dans le 
bassin versant de la Moselle, notamment sa raréfaction, les individus de cette espèce 
ne pourront pas être sacrifiés à des fins d9analyses (micropolluants, radioéléments, 
recherche de parasites internes, etc.). Ils devront être relâchés vivants sur la station 
de pêche, immédiatement après une éventuelle biométrie. Dans le cas d9une pêche 
de  sauvetage,  les  anguilles  devront  être  remises  à  l9eau  vivantes,  dans  un  milieu 
naturel proche.

Article 7   :  Prévention de l’introduction et de la propagation des épizooties

Une épizootie due à l9aphanomycose (peste des écrevisses) a été constatée dans la 
région Grand-Est depuis les années 2000. Les trois espèces autochtones (Pieds Blancs, 
Pieds Rouge et des Torrents) ont été infectées sur plusieurs sites recensés, dont deux 
dans le Département de la Moselle en 2013 et en 2015. 

Afin de ne pas exposer les populations d9écrevisses natives aux risques d9épizootie, le 
bénéficiaire  de l9opération mentionné à l9article  1  devra respecter  les  dispositions 
suivantes :

-  la  pratique  de  la  pêche  électrique  sera  interdite  dans  les  cours  d9eau  et  leurs 
affluents où la présence d9écrevisses natives est avérée,

- si des écrevisses natives sont capturées ou observées lors des pêches, l9opération 
devra être immédiatement interrompue,

- après chaque opération de pêche, il sera procédé à la désinfection des matériels, 
bottes, waders, viviers, lorsque des captures d9écrevisses exotiques ont eu lieu.

Article 8   :  Accord préalable du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Conformément à l9article R.435-1 du code de l9environnement, le bénéficiaire ne peut 
exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s9il a obtenu l9accord du 
(des) détenteur(s) du droit de pêche pour chaque opération envisagée.
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Il devra fournir à cet effet à toute personne habilitée au contrôle de ces opérations, 
un accord écrit daté et signé précisant la validité d9intervention.

Cette autorisation devra faire l9objet d9une localisation précise sur un plan établi au 
1/25  000°  (et,  le  cas  échéant,  une autorisation d9accès  sur  les  terrains  concernés, 
nécessaire en vue de l9organisation de l9opération et de son contrôle).

Article 9   :  Formalités préalables

Le bénéficiaire est tenu de prévenir par écrit (courriel, télécopie le cas échéant), au 
moins 15 jours à l9avance :

- la Direction Départementale des Territoires de la Moselle (Service Aménagement, 
Biodiversité, Eau),

- le Chef du service départemental de l9Office Français de la Biodiversité *,

- la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique,

- l9AAPPMA « La Fraternelle Pays des Trois Frontières » à THIONVILLE,

- l9AAPPMA « Les Chevaliers de la Gaule » à UCKANGE.

en leur fournissant les dates effectives de pose et de relève des engins et des filets, un 
plan de situation matérialisant la zone de prélèvement du poisson (des coordonnées 
X ;  Y LAMBERT 93 pourront préciser  la  limite aval  des lieux),  ainsi  que le  nombre 
d9engins et de filets qui sera posé.

(*) : en ce qui concerne le site de pêche prévu à BERG-SUR-MOSELLE et mentionné à 
l9article  2,  le  bénéficiaire  est  tenu de  prendre  l9attache de la  Direction Régionale 
Grand  Est  de  l9Office  Français  de  la  Biodiversité,  avant  d9y  programmer  ses 
interventions,  afin  d9éviter  d9interférer  avec  l9intervention  prévue  le  5  septembre 
2025 sur ce même site de pêche par l9Office Français de la Biodiviersité 

Article 10   :  Compte-rendu d’exécution 

Les  protocoles  d9échantillonnages  devront  s9appuyer  sur  les  normes  européennes, 
quand  elles  existent  (« Guidance »,  normes  CEN,  notamment  pour  les  pêches  à 
l9électricité, pêche aux filets).

Dans  un  délai  d9un  mois  après  la  réalisation  des  opérations,  le  bénéficiaire  de  la 
présente autorisation est tenu d9adresser un compte-rendu d9exécution respectant 
les protocoles ou formats précités et précisant la destination donnée aux poissons 
pêchés :

" au Directeur Départemental des Territoires de la Moselle (Service Aménagement, 
Biodiversité, Eau),

" au Chef du service départemental de l9Office Français de la Biodiversité,

" au Président de la  Fédération de la  Moselle pour la  Pêche et la  Protection du 
Milieu Aquatique.

Article 11   :  Rapport annuel

Trois mois après l9expiration de l9autorisation exceptionnelle, le bénéficiaire adresse 
au préfet coordonnateur de bassin un rapport indiquant les opérations réalisées au 
titre de l9autorisation, en précisant leurs objets, dates et lieux d9exécution.
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Article 12   :  Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire de l9autorisation, ou la personne responsable de l9exécution matérielle, 
doit présenter l9autorisation à toute réquisition des agents chargés de la police de la 
pêche en eau douce. S9il ne le peut ou s9il s9y refuse, il s9expose à la peine d9amende 
prévue pour les contraventions de 3ème classe.

La personne qui participe à l9exécution d9une opération de capture ou de transport 
s9expose aux sanctions prévues par la législation et la réglementation de la pêche en 
eau  douce  si  le  bénéficiaire  de  l9autorisation  ou  la  personne  responsable  de 
l9exécution matérielle de l9opération n9est pas présent sur les lieux.

Article 13   :  Retrait de l’autorisation

Les  autorisations  exceptionnelles  de  capture  et  de  transport  du  poisson  sont 
personnelles  et  incessibles.  Elles  peuvent  être  retirées  à  tout  moment  et  sans 
indemnité si le bénéficiaire ne respecte pas les clauses figurant dans son autorisation 
ou les prescriptions qui lui sont liées, ou si lui-même ou la personne responsable de 
l9exécution matérielle n9est pas présente au cours de l9opération.

Dans  le  cas  de  défaut  d9accord  du  détenteur  du  droit  de  pêche,  l9autorité 
administrative peut procéder au retrait de l9autorisation. Le contrevenant s9expose de 
surcroît à des poursuites aux fins de réparations civiles.

Article 14   :  Respect des prescriptions des autorisations

S9expose à la peine d9amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe, toute 
personne qui n9a pas respectée les prescriptions de la présente autorisation.

Article 15   :  Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable à compter de ce jour et jusqu9au 31 décembre 
2025 inclus.

Article 16   :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture 
(www.moselle.gouv.fr 3  Actions  de  l9Etat  3  Environnement  3  Eau  et  Pêche  3  Les 
décision dans le domaine de l9eau) pendant un an au moins.

Article 18   :  Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des 
territoires  de  la  Moselle,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la 
Moselle, le chef du service départemental de l9office français de la biodiversité de la 
Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique, la Société AQUASCOP BIOLOGIE à BEAUCOUZE, les agents chargés 
de  la  police  de  la  pêche  et  de  l9environnement,  et  tous  les  agents  habilités  des 
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services publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent 
arrêté.

Fait à METZ, le 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l9unité police de l9eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Carine RAUCH

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux 
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  <télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet  
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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PRÉFET
DE LA MOSELLE
Liberté
Égalité
fraternité

La Région . .^
Grand l:st

DIR Est
Direction interdépartementale

des routes de l'Est

ARRÊTÉ

i02025/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/57-03-2025

Portant subdéléeation de sienature par Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes—Est,
relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les iuridictions civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEME1STALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arreté portant délégation de signature n°2025-A-70 du 19/05/2025 pris par le Préfet de la Moselle, au profit de
Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes - Est ;

Vu la décision du Président de Région Grand Est en date du 29 novembre 2024 portant délégation auprès du directeur
de la DIR EST ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, ci-dessous, au profit de :

- Monsieur Thierry RUBECK, Directeur adjoint exploitation
- Monsieur Rémi VELLUET, Directeur adjoint ingénierie

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département de la Moselle, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à
effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

A- Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

AO : Avis pour le compte de l'État au dtre de la réglementation relative aux RGC (Routes à Grande Circuladon),
pour tous les arrêtés de police temporaires de la circulation qui auront été préparés par la DIRE au nom de la Région,
dans le caà-e de la mise à disposition expérimentale et temporaire d'une partie du réseau routier national auprès de la
collectivité régionale. Cette disposition est spécifique aux routes nationales mises à disposition et elle ne s'applique pas
aux autres routes classées RGC qui sont gérées par les collectivités départementale et communales.
Al : Instmction des mesures d'interdiction et de réglementation de la circulation à l'occasion de travaux rouders sur

le réseau routier national non concédé, hors chantier courants couverts par l'arrêté permanent en vigueur. La
liste des chantiers présentant un enjeu fort, et dont la délégation de signature ne sera pas utilisé par la DIR Est,
sera proposée au préfet au plus tard le 1er avril de chaque année. (Articles R411-5 et R411-9 du CDR-Arrêté
du 2 7Ui'/;et 2009 et décret 2005-1499 du 5 décembre 2005)



A2 : Non délégué
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivres par

les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)

Circulation sur les autoroutes :

A4 : JVon délégué
A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes. (Article R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdicdon d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organismes sans but lucratif.
(Article R418-3 du CDR)

A9 : Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

A10 : Non délégué
All : Non délégué

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions AO l A1 |A2 |A3 |A4 |A5 |A6 |A7 |A8 |A9 | A10 | A11 ] A12 | A13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x x x x x

Julia WOJCIK | Adjointe chef SPR x x x x x x x x x x

Christophe
TEJEDO CRUZ

ChefSREX-GE x x x x x x x x x x

Hugo GUIGLION Adjoint Chef
SREX-GE

x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

ChefSREI-FC x l x x x x x x x x x

Yannick
SODOYER

Adjoint Chef
District Metz

x x x

Ethel JACQUOT Cheffe District
Nancy

x x x

Emmanuel
NICOMETTE

Chef District Vitry-
le-François

x x x

François WEBER Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x x

:ranck ESMIEU ;hef District
Besançon

x x x

Bertrand
ÎLAUDON

Adjoint Chef
District Besançon

x x x

B - Police de la conservation du domaine publie et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR -Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)



Agents Fonctions B1 B2

Florian STREB Chef SPR x x

Emilien FROMONT ChefSPR/CGP x x

Aurore JAN I N SG x

Marie-Laure DANIEL SG adjointe x

Peggy KRZAKALA Cheffe SG/BRH x

Christophe TEJEDO CRUZ ChefSREX-GE x

Hugo GUIGLION Adjoint Chef SREX-GE x

Jean-François BEDEAUX ChefSREI-FC x

C - Gestion du domaine publie routier national :

C l : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État - Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique
- les ouvrages de ù-ansport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR-Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux

disû-ibuteurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du
27/03/1958 - Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du
06/11/1969 - Circulaire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou de traversées à niveau des routes
nationales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Non délégué
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 - Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR-Article R112-1 modifié - Article
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électirique
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Non délégué
C10 : Convention d'entretien et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules

comportant plus d'une remorque. (Article n°8 de l'arrêté du 04/05/2006 modifié)
C12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

G 13 : Non délégué (compétence du préfet coordonnateur des itinéraires routiers Est, en référence à l'instruction
gouvernementale du 29/04/2014)

Agents Fonctions CI l C2 l C3 l C4|C5 |C6 |C7|C8|C9 l C10 | C11 | C12 l C13

Florian STREB ChefSPR x x x x

Julia WOJCIK Adjointe Chef
SPR

x x x x

Emilien FROMONT ChefSPR/CGP x x x x

Delphine BECKER Adjointe Chef
SPR/CGP

x x x x

Christophe TEJEDO
CRUZ

ChefSREX-GE x x x x x x x

Hugo GUIGLION Adjoint Chef
SREX-GE

x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

ChefSREI-FC x x x x x x x

Yannick SODOYER | Adjoint Chef x x x



District Metz

Ethel JACQUOT Cheffe District
Nancy

x x x

Emmanuel
NICOMETTE

Chef District Vitry-
le-François

x x x

François WEBER Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x

Bertrand CLAUDON Adjoint Chef
District Besançon

x x x

D - Représentation devant les juridictions :

Dl : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et adminisû-atives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y
compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile -
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des
procédures d'urgence devant les tribunaux administi'atifs. (Code de la justice administrative - Code de la
procédure civile — Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,
etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le cadre des recours administratifs reladfs aux missions, actes, convendons et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative -Articles n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN so x x x

Marie-Laure DANIEL | SG adjointe x x x

Lœtitia LE Cheffe SG/BCAG x x x

Pascale MICHEL SG/BCAG x x x

Letitia TOAN SG/BCAG x x x

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n°2025/DIR-Est/DIR7SG/BCAG/5 7-02-2025 portant
subdélégation de signature, pris par Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques de la Moselle, pour informadon.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

A Nancy, le 20/05/2025

rôme R

Le Directeur ^fterdépa^temental c^es Routes Est,

c^
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